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Gouvernement du Québec

Décret 830-2007, 26 septembre 2007
CONCERNANT la nomination d’un membre de la Com-
mission de la sécurité publique de l’agglomération de
Montréal

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 72 de
la Charte de la Ville de Montréal (L.R.Q., c. C-11.4)
institue la Commission de la sécurité publique de
l’agglomération de Montréal ;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 72 de
cette charte prévoit notamment que cette commission
est composée de sept membres dont une personne
nommée par le gouvernement ;

ATTENDU QUE le quatrième alinéa de l’article 72 de
cette charte prévoit notamment que la personne désignée
par le gouvernement reçoit de la municipalité centrale le
traitement que fixe le gouvernement, qui fixe également
la durée du mandat de ce membre ;

ATTENDU QUE par le décret numéro 660-2003 du 18 juin
2003, monsieur Samir Rizkalla a été nommé membre de
la Commission de la sécurité publique de la Ville de
Montréal, que son mandat est expiré et qu’il y a lieu de
le renouveler ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique et de la ministre
des Affaires municipales et des Régions :

QUE monsieur Samir Rizkalla, président-directeur
général, Bureau de recherche et de consultation en crimi-
nologie et administration de la justice (BURCCAJ), soit
nommé de nouveau membre de la Commission de la
sécurité publique de l’agglomération de Montréal pour
un mandat de quatre ans à compter des présentes et que
son traitement soit de 12 000 $ par année.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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Gouvernement du Québec

Décret 831-2007, 26 septembre 2007
CONCERNANT l’approbation de l’Entente portant sur
la réalisation des phases 1 et 2 du projet « Outils
d’évaluation et de planification partagés » entre le
gouvernement du Québec et Inforoute Santé du
Canada inc.

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada a créé le
Fonds des technologies de l’information en matière de
santé et que ce Fonds est géré par Inforoute Santé du
Canada inc. ;

ATTENDU QU’Inforoute Santé du Canada inc. a pour
mandat d’accélérer la mise en place d’une infostructure
pancanadienne de la santé ;

ATTENDU QUE le Québec entend exercer pleinement
sa maîtrise d’œuvre à l’égard des projets qui ont un effet
structurant sur le système de santé québécois, lequel
relève de sa compétence exclusive ;

ATTENDU QU’il appartient au Québec de décider du
rythme et des modalités de déploiement de l’infostructure
de la santé sur son territoire, en fonction des orienta-
tions, des priorités et de sa capacité financière ;

ATTENDU QU’à cet égard, le Québec s’est doté du
Plan d’informatisation du réseau de la Santé et des
Services sociaux ;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec a approuvé,
par le décret 34-2004 du 14 janvier 2004, l’Entente
visant la participation du Québec à Inforoute Santé du
Canada inc., qui établit les principes et les paramètres
qui doivent guider la collaboration entre le Québec et
Inforoute Santé du Canada inc. ;

ATTENDU QUE Inforoute Santé du Canada inc. désire
contribuer financièrement à un projet portant sur la
réalisation des phases 1 et 2 du projet « Outils d’évalua-
tion et de planification partagés » ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 10 de la Loi sur
le ministère de la Santé et des Services sociaux (L.R.Q.,
c. M-19.2), le ministre de la Santé et des Services sociaux
peut, conformément à la loi, conclure des ententes avec
un autre gouvernement ou l’un de ses ministères ou
organismes, en vue de l’application de cette loi ou d’une
loi qui relève de sa compétence ;

ATTENDU QUE cette entente constitue une entente
intergouvernementale canadienne au sens de l’article 3.6.2
de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q.,
c. M-30) ;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 3.8
de cette loi, les ententes intergouvernementales cana-
diennes doivent, pour être valides, être approuvées par
le gouvernement et être signées par le ministre respon-
sable des Affaires intergouvernementales canadiennes,
des Affaires autochtones, de la Francophonie canadienne,
de la Réforme des institutions démocratiques et de
l’Accès à l’information ;

HEBERTSY
Décret 830-2007, 26 septembre 2007
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